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 INTRODUCTION

À l’échelle du pays, les pipelines acheminent tous les jours, de façon sûre et 
fiable, l’énergie dont les Canadiens ont besoin pour chauffer leurs maisons, 
conduire leurs voitures et diriger leurs entreprises. Les produits pétroliers 
entrent aussi dans la fabrication d’une multitude d’articles, dont les appareils 
électroniques et les vêtements.

Les Canadiens s’attendent, à juste titre, à ce que les systèmes de transport de 
l’énergie soient de classe mondiale. Peu de pays peuvent se targuer d’avoir 
l’expérience et les antécédents du Canada en ce qui a trait à la sécurité du 
transport des produits pétroliers et gaziers, particulièrement par pipeline. Le 
gouvernement du Canada reconnaît que les normes qui définissent les systèmes 
de sécurité des pipelines de classe mondiale sont en constante évolution et 
que, dans l’optique du développement responsable des ressources, des efforts 
soutenus doivent être déployés afin que le système soit encore plus sûr et 
sécuritaire. 

Grâce à sa stratégie de développement responsable des ressources, le 
gouvernement du Canada veille à ce que l’infrastructure énergétique essentielle 
à notre prospérité soit bâtie de manière sûre et sécuritaire — pour les Canadiens 
et pour l’environnement.

Le gouvernement a donc décidé de prendre une initiative importante en 
établissant une série de mesures ambitieuses liées à la sécurité du transport 
maritime, ferroviaire et pipelinier. Ces mesures renforceront la prévention, 
la capacité de préparation et d’intervention, ainsi que la responsabilité et la 
compensation dans l’éventualité, très peu probable, d’un incident.

Le gouvernement est également déterminé à travailler en partenariat avec 
les peuples autochtones afin de les faire participer à tous les aspects du 
développement des ressources énergétiques — depuis les possibilités d’emploi 
et d’affaires jusqu’à la mobilisation de leurs connaissances uniques et de leur 
expertise des systèmes de sécurité pour le transport de l’énergie.  

 LES PIPELINES DU CANADA

Le secteur pétrolier et gazier concourt à la force de l’économie canadienne, 
employant directement plus de 190 000 personnes et générant près de  
7,5 p. 100 du produit intérieur brut de notre pays en 2013. Il s’acquitte également 
de taxes, de redevances et de frais d’environ 23,5 milliards de dollars auprès du 
gouvernement — et cet argent aide à financer les pensions gouvernementales, 
les soins de santé et la construction d’écoles, d’hôpitaux, d’habitations et 
d’autoroutes.

2



Les pipelines du Canada sont parmi les plus sûrs au monde. Entre 2011 et 
2013, par exemple, 99,999 p. 100 des livraisons de pétrole se sont faites en 
toute sécurité. En fait, au cours des trois dernières années, 100 p. 100 des 
déversements liés à des pipelines réglementés par le gouvernement fédéral ont 
été récupérés.  

Le gouvernement estime qu’il est essentiel de continuer à améliorer la 
technologie et d’actualiser les règlements qui s’appliquent aux pipelines. 
Au cours des dernières années, nous avons adopté de nombreuses mesures 
qui renforcent la sécurité des pipelines. Dans le cadre de notre plan pour le 
Développement responsable des ressources, nous avons établi de nouveaux 
mécanismes de conformité et d’application, y compris de nouvelles sanctions 
pécuniaires en cas d’infraction à la Loi sur l’Office national de l’énergie.

La Loi sur la sécurité des pipelines prévoit l’établissement de normes encore 
plus sévères à l’égard des pipelines au Canada. Aucun autre pays ne renforce la 
sécurité des pipelines comme nous le faisons.

 UN SYSTÈME DE SÉCURITÉ DES PIPELINES DE 
CLASSE MONDIALE 

Le plan du gouvernement du Canada en matière de système de sécurité des 
pipelines de classe mondiale comporte trois éléments clés :

• renforcer les mesures de prévention;

• améliorer les mesures de préparation et d’intervention;

• accroître la responsabilité des sociétés pipelinières et améliorer la
compensation dans l’éventualité, peu probable, d’un incident.

PRÉVENTION
Pour établir un système de sécurité des pipelines de classe mondiale, il faut 
d’abord s’assurer de prendre toutes les dispositions requises pour empêcher les 
incidents de se produire. Le plan du gouvernement y veille en :

• prenant conseil auprès de l’Office national de l’énergie (ONE) quant à
l’utilisation des technologies les plus efficaces dans le cadre des projets
de pipeline réglementés par le fédéral. Cela s’applique notamment aux
matériaux, aux méthodes de construction et aux techniques d’intervention
en cas d’urgence;

• accroissant le nombre d’inspections réalisées annuellement sur les
oléoducs et les gazoducs;
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• doublant le nombre de vérifications intégrées annuelles qui visent à
repérer les situations susceptibles de causer des problèmes avant que
ceux-ci se produisent;

• établissant de nouvelles dispositions quant à la détermination de peines à
infliger aux contrevenants;

• permettant au public de consulter les documents relatifs à la sécurité des

pipelines.

PRÉPARATION ET INTERVENTION

Si un incident survient, il est important que les mesures d’intervention 
appropriées soient mises en œuvre le plus rapidement possible. Le plan du 
gouvernement de classe mondiale en matière de sécurité des pipelines prévoit 
ce qui suit :

• exiger que les exploitants de pipelines disposent de réserves financières
suffisantes et accessibles pour intervenir rapidement en cas d’incident;

• obliger les entreprises à rembourser les coûts associés à la dépollution
engagés par le gouvernement fédéral, les provinces, les autochtones et
les municipalités;

• habiliter l’ONE à prendre le contrôle d’une intervention à la suite d’un
incident lorsque les circonstances sont exceptionnelles;

• en collaboration avec l’industrie et les collectivités autochtones, élaborer
une stratégie pour accroître leur participation à la sécurité des pipelines.

LA RESPONSABILITÉ DES SOCIÉTÉS DE
PIPELINE ET AMÉLIORER LA COMPENSATION

Les sociétés qui exploitent des pipelines devraient être tenues responsables — 
entièrement responsables — et être obligées d’intervenir immédiatement 
de façon à maîtriser les impacts d’un incident et à mettre en œuvre des 
mesures de dépollution. Les contribuables ne devraient pas avoir à assumer 
la responsabilité d’une intervention à la suite d’un déversement et ils n’auront 
pas à le faire. Pour cela, le plan gouvernemental de classe mondiale en matière 
de sécurité des pipelines prévoit les exigences suivantes :

• les sociétés exploitant de grands pipelines qui transportent du pétrole
(oléoducs) seront entièrement redevables, même s’il n’est pas prouvé
qu’elles aient commis une faute ou fait preuve de négligence, d’un
milliard de dollars pour les frais et les dommages causés par une fuite de
l’oléoduc. Toutes les autres sociétés pipelinières seront redevables, même
s’il n’est pas prouvé qu’elles aient commis une faute ou fait preuve de
négligence, d’un montant fixé par la réglementation;

4

EMPLOIS, CROISSANCE  ET PROSPÉRITÉ À LONG TERME



• toutes les sociétés doivent conserver des ressources financières 
suffisantes pour payer le montant de la limite de responsabilité à laquelle 
elles sont assujetties;

• les sociétés sont responsables des actes de leurs entrepreneurs;

• si l’ONE se charge d’une intervention à la suite d’un déversement à la place 
d’une société pipelinière, le gouvernement du Canada s’assurera que l’ONE 
dispose des ressources nécessaires pour entreprendre une dépollution et 
que les sommes déboursées seront récupérées auprès de l’industrie de 
manière à ce que les contribuables n’aient pas à les payer;

• l’établissement d’un Tribunal d’indemnisation en matière de pipelines 
sera autorisé dans des circonstances extraordinaires afin d’examiner 
et d’accorder les demandes d’indemnisation et de récupérer toutes les 
sommes déboursées auprès de l’industrie;

• le fonctionnement des comités d’arbitrage sera amélioré afin de régler les 
litiges à propos des indemnisations avec les propriétaires fonciers;

• les exploitants de pipelines seront responsables des coûts et des 
dommages résultant de l’abandon de certains pipelines. Cela signifie 
que les propriétaires n’auront pas à payer si leurs terres subissent des 
dommages, même après l’abandon du pipeline.

 LA PARTICIPATION DES AUTOCHTONES AU 
SYSTÈME DE SÉCURITÉ DES PIPELINES

L’un des principaux objectifs du développement responsable des ressources 
consiste à créer de nouvelles possibilités pour le peuple autochtone. Le 
gouvernement travaille avec les collectivités autochtones et avec l’Association 
canadienne de pipelines d’énergie et l’ONE afin d’accroître la participation des 
Autochtones aux activités de sécurité des pipelines. Ces efforts comprennent 
notamment ce qui suit :

• travailler avec l’industrie et les collectivités autochtones afin d’augmenter 
la participation de ces dernières à la planification, à la surveillance, à 
l’intervention en cas d’incident et aux mesures d’urgence et de préparation;

• appuyer l’engagement précoce et soutenu des collectivités autochtones 
dans le cadre de l’Initiative de partenariat stratégique afin de contribuer 
à renforcer la sensibilisation et la capacité des collectivités autochtones 
à s’engager pleinement avec divers partenaires et à augmenter leur 
participation économique aux mesures de développement énergétique;
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• offrir de l’aide aux entrepreneurs, aux petites entreprises et aux
collectivités autochtones afin qu’ils puissent profiter des possibilités
d’emploi et d’affaires, y compris par des activités de formation et de
perfectionnement des compétences;

• entamer des discussions avec les collectivités autochtones qui ont des
intérêts ou des préoccupations à l’égard du système de sécurité des
pipelines au Canada

Le gouvernement a récemment mis sur pied le Bureau de gestion des grands 
projets – Ouest afin de contribuer à faciliter un engagement précoce et un 
dialogue soutenu avec les collectivités autochtones de la côte Ouest. Le Bureau 
coordonne la participation de nombreux ministères fédéraux, tout en travaillant 
avec l’industrie et le gouvernement de la Colombie-Britannique. Il appuie 
également l’évolution d’un forum tripartite avec les gouvernements fédéral 
et provincial et avec les Premières Nations de la Colombie-Britannique afin 
de mieux comprendre les préoccupations des collectivités autochtones et de 
déterminer des actions concrètes qui contribueront à faciliter leur participation 
au développement énergétique sur la côte Ouest.

Renseignements supplémentaires

Le présent document offre un bref aperçu du système de sécurité des pipelines 
de classe mondiale. Pour plus de détails, consultez rncan.gc.ca.
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